
PERMANENCE DE BRIGITTE LE BRETHON 
172, rue Saint Jean 14 000 Caen 

Tel : 02.31.83.18.77   - Fax: 02.31.52.48.45 
 

Elections Municipales des 9 et 16 mars 2008 
 

 
 
Je soutiens financièrement la campagne de Brigitte LE BRETHON en versant la somme 
de ………………………………………………………………………………… euros (1) 
 
Chèque bancaire à libellé à l'ordre de "Alain PREEL, mandataire financier de Brigitte                
Le Brethon " à retourner à la permanence de Brigitte Le Brethon, 172 rue Saint Jean-14 000 
Caen. 
 
Nom: ………………….                                   Prénom:……………………………… 
Adresse : ………………      Code Postal:…………………………… 
 
Signature:   
 
 
Un reçu  à joindre à votre déclaration fiscale vous sera adressé. 
 
 

EXPLICATIONS SUR VOTRE DEDUCTION FISCALE 
 
La contribution que vous  faites aujourd'hui  vous donne droit à une réduction d'impôt sur le  
revenu de 66 %  de son montant dans la limite de 20 % du revenu imposable. 
 
Ainsi, si vous faites un don de 50 euros, votre impôt sera réduit de 33 euros (soit 66% de votre 
don) .Votre effort réel sera de 17 euros. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
(1) conformément  à l'article L 52.8 du Code électoral modifié par la loi de finances pour 2006, article 5 II N° 
2005-1719 du 30 décembre 2005. 

Exemples de déductions fiscales pour les particuliers (en euros) 

Votre don Déduction fiscale Effort réel 

50 -33 17 

100 - 66 34 

150 -99 51 

200 -132 68 

300 -198 102 
4 600 (maximum) -3 036 1 564 


